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LISTE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL MUNICIPAL DU 28 Décembre 2022 

 

 

 

N° DELIBERATION Objet DECISION 

DEL281222-49 Election du Maire 
Approuvé à 

l’unanimité 

DEL281222-50 Fixation et création de postes d’adjoints 
Approuvé à 

l’unanimité 

DEL281222-51 

Pouvoirs délégués au Maire en vertu de l’article L. 

2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales 

Approuvé à 

l’unanimité 

DEL281222-52 Indemnités des élus 
Approuvé à 

l’unanimité 

DEL281222-53 

Représentant au sein du Syndicat mixte 

d’aménagement et de gestion du Parc Naturel 

Régional des Landes de Gascogne 

Approuvé à 

l’unanimité 

DEL281222-54 
Désignation des délégués communaux – Syndicat 

d’Electrification de BERNOS BEAULAC 

Approuvé à 

l’unanimité 

DEL281222-55 
Désignation des délégués communaux – Syndicat 

Intercommunal à Vocation Scolaire de BAZAS 

Approuvé à 

l’unanimité 

DEL281222-56 

Désignation des délégués communaux – Syndicat 

Intercommunal des Eaux de Grignols et Lerm et 

Musset 

Approuvé à 

l’unanimité 

DEL281222-57 
Comité National d’Action Sociale (CNAS) – 

Désignation délégués 

Approuvé à 

l’unanimité 

DEL281222-58 

Désignation des représentants siégeant auprès de 

l’Assemblée Générale de l’Agence Technique 

Départementale « Gironde Ressources » 

Approuvé à 

l’unanimité 

DEL281222-59 
Tarification location Foyer Rural par Famille Rurale 

de CUDOS 

Approuvé à 

l’unanimité 
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DEL281222-60 Vente de pins d’éclaircies 
Approuvé à 

l’unanimité 

DEL281222-61 
Constatation de la désaffectation du Chemin Rural 

du Hillot 

Approuvé à 

l’unanimité 

 

 

 Escaudes, le 05 janvier 2023 
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